
          ERDREERDRE
AVIS A LA BATELLERIE 

2024-10-21-2

ORIGINE : Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Transports et Risques

EMPLACEMENT : Passerelle Barbusse.
Commune de Nantes.

FAIT A SIGNALER :  « L’inspection des appuis de la Passerelle Barbusse»
Vu l’arrêté préfectoral n° ddtm-2024-10-21-2

DATE :  du 21 au 31 octobre 2024

Les usagers de l'Erdre sont informés des travaux d’inspection des appuis et des murs situés à
proximité de la passerelle Barbusse  sur l'Erdre du 21 au 31 octobre 2024.

Il est demandé aux usagers de la rivière, pour le bon déroulement de ces travaux, de réduire 
leur  vitesse  au  droit  du  bassin  réservé,  de  naviguer  avec  la  plus  grande  vigilance  et  de 
respecter les signalisations apportées sur les lieux par les organisateurs.

Nantes, le Nantes, le mercredi 16 octobre 2024mercredi 16 octobre 2024
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Direction
départementale

des territoires et de la mer

Service Transports et Risques
Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
Tél  : 02 40 67 26 06
Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr
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